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Projet de règlement
Code	des	professions 
(chapitre C-26)

Exercice des activités décrites aux articles 39.7  
et 39.8 du Code des professions 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	 le	Règlement	modifiant	 le	Règlement	sur	
l’exercice	des	activités	décrites	aux	articles	39.7	et	39.8	
du	Code	des	professions,	tel	qu’adopté	par	l’Office	des	
professions	du	Québec,	dont	le	texte	apparaît	ci-dessous,	
est	publié	à	titre	de	projet	et	pourra	être	soumis	au	gou-
vernement	qui	pourra	l’approuver,	avec	ou	sans	modifi-
cation,	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	
la	présente	publication.

Ce	règlement	a	pour	objet	de	modifier	l’une	des	condi-
tions	d’exercice	des	activités	décrites	aux	articles	39.7	 
et	39.8	du	Code	des	professions	et	de	prévoir	une	disposi-
tion	transitoire	supplémentaire.

Ce	règlement	n’a	pas	de	répercussion	sur	les	citoyens	
et	les	entreprises,	en	particulier	les	PME.

Des	renseignements	additionnels	concernant	ce	règle-
ment	peuvent	être	obtenus	en	s’adressant	à	Mme	Marie-
Christine	Corriveau,	conseillère	à	l’exercice	professionnel,	
Direction	de	la	veille	et	des	orientations,	Office	des	profes-
sions	du	Québec,	800,	place	D’Youville,	10e	étage,	Québec	
(Québec)	G1R	5Z3;	numéros	de	téléphone	:	418	643-6912,	
poste	316,	ou	1	800	643-6912;	courriel	:	marie-christine.
corriveau@opq.gouv.qc.ca.

Toute	personne	ayant	des	commentaires	à	formuler	
concernant	ce	règlement	est	priée	de	les	transmettre	par	
écrit,	avant	 l’expiration	de	ce	délai,	à	Me	Julie	Adam,	 
secrétaire	 intérimaire	 de	 l’Office	 des	 professions	 du	
Québec,	800,	place	D’Youville,	10e	étage,	Québec	(Québec)	
G1R	 5Z3;	 courriel	:	 secretariat@opq.gouv.qc.ca.	 Ces	 
commentaires	seront	communiqués	par	l’Office	à	la	ministre	
responsable	 de	 l’Administration	 gouvernementale	 et	 
présidente	du	Conseil	du	trésor;	ils	pourront	également	
l’être	aux	personnes,	ministères	et	organismes	intéressés.

La secrétaire intérimaire  
de l’Office des professions du Québec,
Julie	Adam

Règlement modifiant le Règlement  
sur l’exercice des activités décrites  
aux articles 39.7 et 39.8  
du Code des professions
Code	des	professions 
(chapitre	C-26,	a.	39.9)

1. Le	Règlement	sur	l’exercice	des	activités	décrites	
aux	articles	39.7	et	39.8	du	Code	des	professions	(chapitre	
C-26,	r.	3.1)	est	modifié,	à	l’article	5,	par	le	remplacement	
du	sous-paragraphe	a	du	paragraphe	2°	par	le	suivant	:

« a)	 spécifiquement	pour	les	activités	décrites	à	l’arti- 
cle	39.7	du	Code	des	professions	ainsi	que	pour	l’admi-
nistration	de	l’insuline	par	voie	sous-cutanée	et	de	tout	
autre	médicament	par	voie	entérale,	elles	sont	supervi-
sées,	lorsqu’elles	exercent	chacune	de	ces	activités	pour	
la	première	fois	et	jusqu’à	la	maîtrise	des	compétences	
requises	pour	leur	exercice,	par	un	professionnel	habilité	
de	l’établissement	ou	de	l’entité	dans	lesquels	elles	sont	
exercées;	».

2. Ce	 règlement	 est	modifié	 par	 l’insertion,	 après	 
l’article	8,	du	suivant	:

«	8.1.	 Les	 personnes	 visées	 à	 l’article	 4	 peuvent,	
jusqu’au	31	mars	2024,	exercer	les	activités	décrites	aux	
articles	39.7	et	39.8	du	Code	des	professions	(chapitre	
C-26),	sans	remplir	la	condition	de	formation	prévue	au	
sous-paragraphe	a	du	paragraphe	1°	de	l’article	5.	».

3. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec.
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Projet de règlement
Code	des	professions 
(chapitre C-26)

Technologues en prothèses et appareils dentaires 
— Normes d’équivalence de diplôme  
et de la formation aux fins de la délivrance  
d’un permis de l’Ordre des technologues  
en prothèses et appareils dentaires du Québec

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	 
articles 10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre  
R-18.1),	que	le	Règlement	sur	les	normes	d’équivalence	 
de	diplôme	et	de	la	formation	aux	fins	de	la	délivrance	 
d’un	permis	de	l’Ordre	des	technologues	en	prothèses	et	 
appareils	dentaires	du	Québec,	tel	qu’adopté	par	le	Conseil	 
d’administration	de	l’Ordre	des	technologues	en	prothèses	
et	appareils	dentaires	du	Québec,	dont	le	texte	apparaît	 
ci-dessous,	 est	 publié	 à	 titre	 de	 projet	 et	 pourra	 être	 
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